MESURES MISES EN APPLICATION PAR LE GOUVERNEMENT

· Adoption par le gouvernement des recommandations de l'atelier national pour la définition d'une communication nationale pour la politique de développement ;

· Promulgation du décret N°94-329/PM-RM en date du 2 octobre 1994, instituant une communication pour la commission du développement (CDC) dans le coffret du premier ministre. La CDC se compose de représentants des autorités publiques et de la société civile (associations, O.N.G.s et organismes professionnels). Le secrétariat est tenu par un conseiller technique du ministère responsable de la communication nommée par le premier ministre. Les missions de la CDC sont notamment, l'élaboration et la coordination de l'exécution d'une communication integrated et intersectorielle pour la stratégie de développement, pour proposer des lois législatives et de norNigerisation concernant la communication pour le développement, la surveillance et la commande de la conformité des stratégies et les activités sectorielles avec la communication nationale pour la politique de développement, l'élaboration d'un annuaire des ressources humaines spécialisées dans les domaines de la formation, la recherche et l'élaboration des équipements pour la formation, la planification, la création et l'utilisation de communication pour des matériaux de développement, etc. Le décret 1994 a été plus tard mis à jour pour tenir compte de la participation des femmes à la CDC (décret N°96-006/PM-RM, janvier 1996 daté) ;

· Exécution des processus de révision des différentes dispositions juridiques ;

· Création au Conseil élevé de communication, d'une communication pour la Commission de développement.

